
 

Les entreprises du paysage : un secteur florissant pour l’emploi

 

Témoins de l’engouement de nos contemporains pour tout ce qui touche à la nature, les entreprises d’espaces verts et 
d’aménagement paysager, autrement appelées « entreprises du paysage », se sont multipliées depuis quelques années. En cinq ans,
leur nombre a progressé de 39 %
 : 20 100 entreprises en 2008 sur toute la France réalisant un chiffre d’affaires de 5 milliards d’euros HT et employant 80 000 
actifs.
Télécharger les chiffres-clés nationaux du secteur du paysage : voir plus bas.

600 entreprises dans le Nord-Pas de Calais
Si les régions Provence-Alpes-Côte-d’Azur, Rhône-Alpes et Île-de-France concentrent à elles seules 40 % des effectifs, la région 
Nord-Pas-de-Calais n’est pas en reste avec un peu plus de 600 entreprises du paysage, qui emploient 3 950 personnes. Près de la 
moitié de ces entreprises ont été créées entre 2001 et 2006 et près du tiers rencontre actuellement des difficultés de recrutement, 
notamment desresponsables de travauxcapables de manager des équipes en toute autonomie.
Télécharger les chiffres-clés régionaux du secteur du paysage : voir plus bas.

2400 emplois netscréés tous les ans
Il faut savoir que, depuis 2001, sur l’ensemble du territoire français, les entreprises du paysage créent
près de 2400 emplois chaque année
. C’est également le secteur qui forme le plus d’apprentis et de jeunes en contrat de professionnalisation.
Aussi, avec le développement des « services à la personne », nombreuses sont les entreprises, associations et particuliers à solliciter 
des jardiniers expérimentés pour le petit entretien des jardins privatifs. 22% des entreprises ont ouvert une structure de services à 
la personne ou l’envisagent à court terme, soit 5 fois plus qu’en 2006.

(Source :Unep – Les entreprises du paysage).
L’Unep, seule organisation professionnelle reconnue par les pouvoirs publics, fédère les 20100 entreprises du paysage de France.  
La liste des adhérents est disponible sur le site internet de l’Unep ou auprès de ladélégation régionale Nord / Picardie.

 

 

http://www.entreprisesdupaysage.org/
http://www.entreprisesdupaysage.org/public/article.php3?id_article=77


Les jardiniers de notre environnement

 

Par métiers du paysage, il faut comprendre :
-    aménagement des grands chantiers (bordures d’autoroute, de TGV, golf, stades, etc.),
-    création de jardins privés et publics,
-    création et entretien d’espaces verts en milieu urbain, périurbain et rural,
-    création de jardins d’intérieur (bureaux, hall d’accueil, salons, etc.),
-    gestion et entretien des espaces naturels.

Contrairement aux idées reçues, les jeunes qui s’orientent vers ces métiers ne subissent pas leur orientation. Devenir jardinier-
paysagiste, élagueur-grimpeur, technicien en paysage et en environnement, ou encore concepteur-dessinateur, architecte-
paysagiste voire même docteur en paysage, demande uneréelle motivation
, un investissement personnel et des formations très spécifiques.

De nombreuses compétences requises  

Ces professions nécessitent une somme conséquente de connaissances et de compétences indispensables pour réaliser des jardins, 
des parcs arborés, des piscines, des terrasses, des aires de jeux ou encore des terrains de sports. D’où la nécessité d’acquérir un 
champ de connaissances très vaste rassemblant des notions plus ou moins poussées en horticulture, en sylviculture, en maçonnerie, 
en hydrologie, en électricité, en météorologie, en botanique, en phytosociologie, en écologie voire même en chimie et en 
urbanisme.

Des débouchés assurés

Du CAP en travaux paysagers (Certificat d’Aptitude Professionnelle) obtenu dans les lycées publics et instituts privés agricoles au 
Doctorat en paysage (bac 7) en passant par le diplôme d’architecte-paysagiste DPLG (Diplômé Par Le Gouvernement) du niveau 
Bac 6, le BTS Aménagement paysager (Bac 2) et le Bac Professionnel AP aménagement de l’Espace option  travaux paysagers… 
tous les niveaux de formations assurent des débouchés directs dans le monde du travail. Les employeurs sont aussi bien des 



entreprises privées de paysage, de services à la personne, des associations que des collectivités territoriales (services espaces verts 
ou cadre de vie des communes, des communautés de communes et d’agglomération).

Les pages métiers à voir dans Prim', pour découvrir les fiches métiers, les vidéos, les formations, les offres d'emploi... :
La page des métiers du jardinage et du maraîchage
La page des métiers de techniciens et de cadres de l'environnement

Télécharger le PDF "Le paysage, bon plan de carrière"

Les formations en travaux paysagers dispensées dans le Nord-Pas-de-Calais, sur le site de la Direction régionale de l'Agriculture et 
de la Forêt 

 

 

 

 

../../../default/accueilFap/idFap/87
../../../default/accueilFap/idFap/88
http://draf.nord-pas-de-calais.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/JEV_Environnement_cle025ab6.pdf
http://draf.nord-pas-de-calais.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/JEV_Environnement_cle025ab6.pdf


Grande tendance actuelle :
La gestion différenciée des espaces verts publics

 

 

Notre région est pionnière dans le domaine de la gestion différenciée des espaces verts publics, une 
spécificité qui se généralise sur toute la France depuis que les villes et les communes intègrent les notions de 
développement durable pour la création et l’entretien de leurs espaces verts. La gestion différenciée 
préconise l'utilisation de la main de l'homme et le génie écologique, à la place des engins mécaniques lourds 
et des produits chimiques dangereux. Grâce à des méthodes respectueuses de l'environnement, elle favorise 
le retour et le développement de la biodiversité qui avait disparu des zones urbaines.

Toutes les communes recherchent des spécialistes
Déjà, en 1973, la ville de Grande-Synthe (près de Dunkerque) adoptait un plan de gestion global 
concernant l’ensemble de son patrimoine vert. Depuis, nombre de grandes villes de France se sont inspirées 
de l’exemple nordiste pour instaurer ces nouvelles techniques écologiques dans la gestion de leur cadre de 
vie. À ce jour, toutes les communes, même les plus petites, s’y mettent et recherchent assidûment des 
jardiniers, techniciens et responsables de service, spécialistes de la gestion différenciée. 

L’exemple Chico Mendès
En matière d’écologie et de préservation de l’environnement, notre région est le berceau de nombreuses 
initiatives, telle que l’opération Chico Mendès, du nom du meneur de la révolution paysanne au Brésil, qui 
développe des projets associant éducation à l’environnement, citoyenneté et actions de terrain en faveur de la 
biodiversité. L’association Nord Nature Chico Mendès propose également des formations en gestion 
écologique des milieux naturels, aménage et restaure des sites et accompagne les collectivités dans leurs 
projets environnementaux.



Le site Nord Nature Chico Mendès

 

http://www.nn-chicomendes.org/sommaire.php3

